
 

 

 

 

 
 

 

 

POLITIQUE DE GARANTIE À VIE 

 

C.A. Technologies garantit à l’acheteur initial que les produits qu’elle fabrique sont exempts de tout défaut de matériel et de fabrication, sauf usure 

normale, pour la durée de vie du produit lorsque le produit n’a pas fait l’objet d’une utilisation abusive selon la compagnie. 

 

C.A. Technologies réparera ou remplacera, à sa discrétion, les pièces ou produits défectueux pendant la durée de la garantie. L’acheteur doit 

retourner la ou les pièces jugées défectueuses à C.A. Technologies, port payé, pour inspection. 

 

Cette garantie ne couvre pas les coûts reliés à tout inconvénient ou dommage matériel occasionné par un mauvais usage, une utilisation abusive, un 

accident ou une défaillance du matériel ou du revêtement. Cette garantie expresse est l’unique garantie du fabricant et remplace toute autre garantie, 

expresse ou implicite, y compris les garanties implicites de qualité marchande ou d'adéquation pour un usage particulier. Les distributeurs et les 

détaillants qui vendent ces produits ne sont pas autorisés à offrir des garanties ou à promettre quoi que ce soit qui dépasse ou qui contredise ce qui 

figure ci-dessus. Dans tous les cas, la responsabilité maximale de C.A. Technologies ne pourra dépasser le prix d'achat du produit payé par l'acheteur 

initial. Dans la mesure où certains États ne permettent pas la limitation ou l'exclusion de responsabilité pour les dommages accidentels ou liés, la 

limitation ou l'exclusion de cet article pourraient ne pas vous concerner. Cette garantie vous donne des droits particuliers, et vous pouvez 

éventuellement avoir également d'autres droits pouvant varier d'un État à un autre. 

 

 


